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1155e JJoouurrnnééee ddee ddrrooiitt dduu ttrraavvaaiill
Organisée par le professeur Gabriel Aubert de la Faculté de droit
de l’Université de Genève, la 15e Journée de droit du travail aura
lieu mercredi 21 avril 2004, selon le programme suivant:

9 h. Ouverture de la journée

LLee cceerrttiiffiiccaatt ddee ttrraavvaaiill
vvuu ppaarr uunn ddiirreecctteeuurr ddeess rreessssoouurrcceess hhuummaaiinneess
M. Maxime Morand, directeur des ressources humaines,
Lombard Odier Darier Hentsch & Cie, Genève

Pause

GGrroouuppeess ddee ssoocciiééttééss:: qquuii eesstt ll’’eemmppllooyyeeuurr??
M. Gabriel Aubert, professeur à l’Université de Genève

12 h. 30 Déjeuner

LLaa rreessppoonnssaabbiilliittéé ddee ll’’eemmppllooyyeeuurr 
eenn ccaass ddee hhaarrccèèlleemmeenntt
M. Jean-Philippe Dunand, professeur à l’Université de Neuchâtel

Pause

JJuurriisspprruuddeennccee rréécceennttee ssuurr llee ccoonnttrraatt ddee ttrraavvaaiill
M. Gabriel Aubert, professeur à l’Université de Genève

17 h. 30 Clôture

LLiieeuu: cette journée se déroulera à Palexpo, Centre de congrès,
1218 Grand-Saconnex, salle A, entrée porte 3.

FFrraaiiss dd’’iinnssccrriippttiioonn: 200 fr., comprenant la documentation, 
le repas et les boissons lors des pauses.

DDééllaaii dd’’iinnssccrriippttiioonn:: 88 aavvrriill 22000044 

RReennsseeiiggnneemmeennttss eett bbuulllleettiinn dd’’iinnssccrriippttiioonn:: 
Université de Genève, Faculté de droit, 
Département de droit du travail et de la sécurité sociale
Uni Mail, 40, Bd du Pont-d’Arve, 1211 Genève 4
Tél. 022 379 84 38 – Fax 022 379 84 41
http://www.unige.ch/droit/jdt

Qui a le droit
de toucher 

des allocations
d’adoption?

Toute personne qui a été
assujettie à la loi sur l’assu-
rance maternité de manière
continue pendant au moins
trois mois au moment où elle
accueille un enfant en vue de
l’adoption peut demander
des allocations. De plus, l’en-
fant doit avoir moins de huit
ans révolus et ne doit pas être
celui du conjoint.

Au moment où ils font la
demande, les parents adop-
tifs désignent celui d’entre
eux qui touchera les alloca-
tions – pour autant qu’il soit
assujetti à la loi. Il doit alors
effectivement cesser de tra-
vailler pour pouvoir les tou-
cher.

P. Co.

Retrouvez les questions juri-
diques sur notre site www.fer-
ge.ch, rubrique «Pratique»,
«FAQ juridiques».

LA       UESTION 
SUR L’ASSURANCE 

MATERNITÉ GENEVOISE

Q

EEnn ccoollllaabboorraattiioonn aavveecc llaa CChhaammbbrree ddeess nnoottaaiirreess ddee GGeennèèvvee

LA       UESTION AU NOTAIREQ

Quelles sont les conditions qui permettent à l’acquéreur 
d’un bien immobilier de bénéficier de la réduction, voire de l’exemption, 

des droits d’enregistrement perçus sur cet achat?
Tout achat d’un objet immobilier sis dans le

canton de Genève donne lieu à la perception, par
l’Etat, de droits d’enregistrement calculés à raison
de 3% sur le prix de l’objet et de 1,365% sur les
éventuels gages immobiliers (hypothèque ou
cédule hypothécaire) à constituer pour garantir le
prêt hypothécaire. Le montant de ces droits est
encaissé par les notaires (il apparaît donc sur leur
facture), qui les versent en totalité à l’Etat.

Afin de stimuler l’accession à la propriété, la
Chambre genevoise immobilière avait lancé en
2000 l’initiative Casatax qui proposait d’abaisser de
moitié les droits d’enregistrement  perçus par l’Etat
lors de l’achat d’un bien immobilier. Rejetée par le
Grand Conseil, elle a fait l’objet d’un contre-projet
que le peuple a accepté en votation en février der-
nier. Le nouveau texte, qui modifie la loi sur les
droits d’enregistrement, est entré en vigueur au
début de ce mois, le 4 mars 2004 exactement.

Il prévoit, pour l’achat d’un objet immobilier
dont le prix ne dépasse pas un million de francs,
de supprimer, d’une part, les droits d’enregistre-
ment sur les 500 000 premiers francs (ce qui cor-
respond à un rabais d’impôt maximum de 15 000
francs) et, d’autre part, de réduire de moitié les
droits relatifs au gages immobiliers.

Certaines conditions accompagnent ces disposi-
tions: 
� Le bien immobilier doit servir de domicile prin-
cipal à l’acquéreur (l’achat d’un immeuble locatif,
agricole ou d’un terrain nu, sans contrat d’entre-
prise prouvant la prochaine construction d’un
bâtiment, ne bénéficie pas de l’application des
nouvelles dispositions).
� Lors de l’achat d’un terrain avec un ou plusieurs
contrats d’entreprise, le rabais ne concerne que

l’impôt calculé sur la valeur du terrain.
� L’acquéreur doit occuper immédiatement son
logement mais l’administration fiscale cantonale
admet, dans certains cas (logement en cours de
construction ou de rénovation, par exemple) que
son occupation soit différée (d’un délai maximum
de deux ans). 
� L’acquéreur ayant bénéficié du rabais fiscal doit
occuper personnellement son logement, de
manière continue, pendant au moins trois ans.

Si l’une ou l’autre de ces deux dernières condi-
tions n’est pas remplie (l’acquéreur doit, deux ans
au maximum après l’enregistrement de l’acte de
vente, fournir à l’administration des preuves ad
hoc), l’administration fiscale procède au recouvre-
ment du rabais d’impôt accordé.

Deux exemples:

1. Pour un bien de 350 000 francs, avec création
d’une cédule hypothécaire de 280 000 francs:

3% de 350 000 = 10 500 francs: l’acquéreur ne
les paie pas.
1,365% de 280 000 = 3822 francs, réduits de
moitié: restent 1911 francs à payer.

2. Pour un bien de 800 000 francs, avec création
d’une cédule de 600 000 francs:

3% de 800 000 = 24 000 francs, moins le rabais
d’impôt de 15 000 francs: reste 9000 francs à
payer.
1,365% de 600 000 = 8190 francs, réduits de
moitié: restent 4095 francs à payer.
L’acquéreur paiera donc un impôt total de 
13 095 francs, au lieu des 32 190 dus dans le

régime antérieur.
C. G.

Retrouvez les questions juridiques sur notre site www.fer-ge.ch, rubrique «Pratique», «FAQ juridiques».

Enseignement du droit: un nouveau «master» bilingue 
proposé par Neuchâtel et Lucerne

Mettant à profit la réforme
dite «de Bologne», les

facultés de droit de Lucerne et
de Neuchâtel viennent de signer
une convention innovatrice et
originale, qui offrira aux étu-
diantes et aux étudiants, dès
l’automne 2004, la possibilité
d’obtenir un «master» bilingue
en droit, délivré en commun par
les deux universités.

Cet accord original de colla-
boration est le premier du genre
en Suisse. Evaluées très positi-
vement dans les derniers sonda-
ges d’étudiants, ces deux facul-
tés se sont alliées pour proposer
une filière d’études en droit qui
donnera aux étudiantes et étu-
diants un bagage à même de
susciter l’intérêt des futurs
employeurs. La maîtrise de l’al-

lemand et du français constitue
en effet un atout indéniable
pour les carrières juridiques
dans notre pays.

La formation proposée se
déroulera en deux temps, une
année à Lucerne et une année à
Neuchâtel, dans l’ordre choisi
par l’étudiante ou l’étudiant. Les
deux facultés garantissent des
taux d’encadrement parmi les
meilleurs de Suisse. En plus des
cours et des séminaires suivis
dans chacune des facultés, l’étu-
diante ou l’étudiant devra rédi-
ger deux mémoires, un dans
chacune des langues. La possibi-
lité lui sera aussi offerte d’effec-
tuer un stage pratique qui sera
comptabilisé en vue de l’obten-
tion de ce nouveau titre intitulé
«master bilingue en droit».

L’accès à ce «master» suppo-
sera l’obtention préalable d’un
«Bachelor» en droit (le premier
titre délivré dans la nouvelle
structure des études selon le
modèle de Bologne) ou, à titre
transitoire, d’une licence en
droit. La première volée d’étu-
diantes et d’étudiants est atten-
due en automne 2004.

Renseignements à l’Université de
Neuchâtel: professeur Olivier
Guillod, doyen de la Faculté de
droit, e-mail: Olivier.Guillod@unine.
ch, tél. 032 718 12 85.

Auskünfte an der Universität
Luzern: Prof. Dr. Paul Richli,
Gründungsdekan der Rechtswis-
senschaftlichen Fakultät, e-mail: Paul.
Richli@unilu.ch, tel. 041 228 61 19.

Depuis six ans, la Haute école de gestion de Fribourg propose en collaboration 
avec la Hochschule für Wirtschaft de Berne son programme d’études postgrades

Integrated management – Executive MBA. Une réussite commentée 
par le responsable de cette formation, Eric Décosterd.

Portrait d’un MBA romand 
qui a fait ses preuves

«Je suis à la tête de cette forma-
tion depuis l’an 2000 et je cons-

tate que, malgré la crise, la deman-
de pour ce MBA ne faiblit pas.» Eric
Décosterd, responsable des études
postgrades Integrated management –
Executive MBA à la Haute école de
gestion (HEG) de Fribourg, se
réjouit de l’attractivité du diplôme
qu’il dirige. «Un tiers de nos étu-
diants vient du canton de Fribourg
et du Mittelland, les autres sont ori-
ginaires soit du reste de la Suisse
romande, soit de la Suisse aléma-
nique. Preuve que notre rayonne-
ment s’étend bien au-delà des rives
fribourgeoises de la Sarine.»

Pourtant, l’Integrated manage-
ment – Executive MBA souhaite
garder et cultiver son implantation
locale et nationale sans regarder
trop loin: «Si nous n’avons pas une
optique internationale (nous lais-
sons cette spécialisation à d’autres
types de MBA), notre implantation
dans le tissu économique helvé-
tique, et plus particulièrement
romand, est considérable grâce au
réseau que le diplôme a constitué
autour de lui en six ans. C’est un
atout important que nous dévelop-
perons encore davantage à l’ave-
nir.» Comment? Non seulement
grâce à la diversité des participants
provenant de différents horizons
géographiques et économiques

(économistes, ingénieurs, etc.),
mais encore grâce aux enseignants
issus soit de l’université ou des
Hautes écoles de gestion, soit du
monde de l’entreprise ou du
monde politique. Cette diversité se
retrouve également dans les lan-
gues d’enseignement: le français,
l’allemand et l’anglais. Notons
encore que beaucoup d’interve-
nants viennent des Etats-Unis, du
Canada, d’Allemagne et de France.

Deux idées-forces

Le programme des cours se
divise en cinq modules répartis sur
un peu plus de deux ans et ayant
pour thèmes les disciplines de base
de l’économie privée, le rôle du
manager en tant que principal
agent du changement, la gestion
des changements de l’environne-
ment économique, les facteurs de
réussite pour l’innovation et la ges-
tion de projet et enfin, clé de voûte
du programme, le management
intégré. 

Deux idées-forces sous-tendent
l’ensemble des modules. La pre-
mière insiste sur la gestion et l’or-
ganisation de l’innovation. La
seconde met en avant l’anticipa-
tion et la gestion du changement.
Car l’executive MBA de Fribourg
s’inscrit pleinement dans «le
contexte de globalisation des mar-

chés et de complexité croissante du
monde des affaires qui oblige les
cadres à faire face en permanence à
de nouveaux défis et augmente les
besoins en compétences managé-
riales.» Des compétences offertes
par le MBA et qui, selon Eric
Décosterd, servent non pas à deve-
nir un spécialiste dans un domaine
précis de l’économie, mais plutôt à
être un meilleur interlocuteur à l’é-
gard des spécialistes.

Réorienter sa carrière

Au-delà des objectifs affichés par
le MBA, pourquoi se lancer dans
une telle aventure, gourmande en
temps et en argent? Pour Eric
Décosterd, les perspectives de car-
rière et même les personnalités des
participants changent au cours des
deux années passées à la HEG:
«Beaucoup de personnes passées
par nos locaux ont connu une
réorientation professionnelle spec-
taculaire, soit qu’elles aient gravi
des échelons, soit qu’elles aient
changé de job! Il ne faut pas oublier
que les participants à un MBA sont
souvent des êtres en attente de
changement.» Avis donc aux ama-
teurs. 

Grégory Tesnier
Pour plus d’informations sur
l’Integrated management – Executive
MBA de Fribourg: www.heg-fr.ch.

uelques conseils avant de se lancer

S’investir dans un programme de MBA demande
une intense réflexion préalable, tant le chemin à
parcourir est ardu et l’effort méritoire. Eric Décos-
terd donne quelques conseils à suivre avant de se
lancer.
� Assurez-vous que l’investissement considérable
en temps demandé par le MBA sera compatible
avec votre vie professionnelle (l’executive MBA se
déroulera en parallèle à votre emploi) et familiale.
Sachez par exemple que les cours de l’executive
MBA de Fribourg se font sur trois jours ouvrables 
et deux samedis par mois et que le travail effectué
chez soi est, en moyenne, égal en temps à l’ensei-
gnement. 
� Pour suivre le MBA de Fribourg, une bonne
connaissance des trois langues d’enseignement

(français, allemand, anglais) est nécessaire. Un
aspect à ne pas négliger.

� Vérifiez que les axes de spécialisation du pro-
gramme correspondent à vos besoins profession-
nels.

� Quel est votre degré de motivation? N’oubliez
pas que le programme MBA dure un peu plus de
deux ans: il s’agit d’être bon sur la durée!

� Dans votre vie personnelle et professionnelle,
est-ce le bon moment pour entreprendre une nou-
velle formation? Il vaut mieux se poser cette ques-
tion avant de démarrer plutôt qu’abandonner en
cours de route (Eric Décosterd a malheureusement 
des exemples de ce type d’abandons, dus à une
mauvaise évaluation de situations personnelles).
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